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1- Contexte  
 
Le gouvernement du Québec compte de plus en plus sur les technologies du numérique 
pour améliorer les services qu’il offre à sa population et pour rendre l’administration publique 
plus efficiente. Il est, à l’instar des autres gouvernements, confronté à des cybermenaces 
dont l’ampleur ne fait que s’accroître et pour lesquelles il doit mettre en œuvre les mesures 
de protection adéquates. C’est ainsi qu’au cours des dernières années, le gouvernement 
du Québec a fait adopter par l’Assemblée nationale deux projets de loi visant à atteindre 
ces objectifs.  
 
Les modifications apportées à la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources 
informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement 
(chapitre G-1.03, « Loi sur les ressources informationnelles »), en juin 2021, introduisaient 
des mesures pour rehausser la cybersécurité de l’État québécois, pour rendre la gestion 
des données numériques gouvernementales plus efficiente et pour accélérer la 
transformation numérique des organismes publics1.  
 
À l’automne 2021, la sanction de la Loi édictant la Loi sur le ministère de la Cybersécurité 
et du Numérique et modifiant d’autres dispositions (2021, chapitre 33) a permis la 
constitution, au 1er janvier 2022, du ministère de la Cybersécurité et du Numérique (MCN) 
et de reconnaître la cybersécurité et le numérique comme deux missions importantes de 
l’État. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention  
 
Gouvernance des ressources informationnelles 
 
L’expérience vécue dans la mise en œuvre des dispositions législatives créant le MCN et 
celles encadrant la gestion des ressources informationnelles a permis de mettre en lumière 
certaines opportunités d’amélioration en ce qui concerne la gouvernance des ressources 
informationnelles dans l’administration publique, lesquelles contribueraient à faciliter 
l’atteinte des objectifs gouvernementaux en cette matière. Il s’agit d’une part, de définir de 

 
1 Aux fins du présent mémoire, les organismes publics sont ceux visés à l’article 2 de la Loi sur les ressources 
informationnelles. 
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manière plus précise le partage des responsabilités entre le ministre de la Cybersécurité et 
du Numérique et les organismes publics et d’autre part, d’assurer un meilleur alignement 
entre les projets en ressources informationnelles des organismes publics et les priorités 
gouvernementales en transformation numérique. 
 
Rôles et responsabilités 
 
En vertu de la Loi sur le ministère de la Cybersécurité et du Numérique (chapitre M-17.1.1), 
le ministre a pour mission d’animer et de coordonner les actions de l’État dans les domaines 
de la cybersécurité et du numérique. Il doit proposer au gouvernement les grandes 
orientations en ces domaines, déterminer les secteurs d’activités dans lesquels il entend 
agir en priorité et conseiller le gouvernement et les organismes publics. Il doit aussi proposer 
au gouvernement des mesures en vue d’accroître l’efficacité de la lutte contre les 
cyberattaques et les cybermenaces au Québec. Les articles 3 à 7 de cette loi lui accordent 
un ensemble de responsabilités liées à la fois aux politiques, aux orientations, à la 
coordination de l’action gouvernementale ainsi qu’à la prestation de certains services 
technologiques à l’ensemble des organismes publics. 
 
La Loi sur les ressources informationnelles établit, quant à elle, un cadre de gouvernance 
et de gestion en matière de ressources informationnelles applicable aux organismes publics 
et aux entreprises du gouvernement. Elle énonce les pouvoirs et les responsabilités du 
ministre et du dirigeant principal de l’information. Elle prévoit également des fonctions 
destinées aux dirigeants de l’information, fonctions qui doivent être assumées à l’intérieur 
du portefeuille ministériel ou de l’organisme duquel ils relèvent. 
 
Tout en préservant le principe de la responsabilité ministérielle de chaque ministre titulaire 
d’un portefeuille et de l’imputabilité des sous-ministres et dirigeants d’organismes à l’égard 
des projets et des activités en ressources informationnelles en soutien à leur mission, le 
ministre de la Cybersécurité et du Numérique doit pouvoir exercer un leadership au sein de 
l’administration publique et, avec les organismes publics à titre de parties prenantes, réaliser 
les priorités gouvernementales, dans l’objectif d’accélérer la transformation numérique de 
l’État et de rehausser leurs capacités à répondre aux cyberattaques et aux cybermenaces. 
Les projets en ressources informationnelles étant parfois interreliés avec des projets 
d’autres organismes publics, une coordination et un suivi de ceux-ci à l’échelle 
gouvernementale sont nécessaires. 
 
L’alignement des projets et des activités en ressources informationnelles sur les priorités 
gouvernementales 
 
L’État québécois consacre plus de quatre milliards de dollars par année aux projets et aux 
activités en ressources informationnelles menés par les organismes publics. 
En septembre 2023, 2 437 projets en ressources informationnelles étaient considérés 
comme actifs au sein de l’administration publique. Selon l’édition 2022 des Portraits de la 
main-d’œuvre et du recours à des consultantes et des consultants affectés aux ressources 
informationnelles, c’est plus de 25 000 personnes qui œuvrent dans des champs d’activités 
spécifiquement associés au domaine des technologies de l’information. 
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Les actifs informationnels utilisés en soutien aux missions de l’État doivent être 
régulièrement remis à niveau ou remplacés, pour des raisons d’efficience ou de sécurité, ce 
qui implique des efforts et des sommes considérables. Le dernier recensement, effectué 
en 2021, a permis de dénombrer 11 705 actifs informationnels détenus par les organismes 
publics. 
 
Puisque le démarrage de nouvelles initiatives en ressources informationnelles est 
décentralisé dans chacun des organismes publics, les besoins auxquels elles répondent 
sont souvent davantage sectoriels ou ministériels que liés aux priorités gouvernementales. 
Pour financer ces initiatives, les organismes requièrent des ressources humaines et 
financières et, dans la grande majorité des cas, une attribution d’une somme dans le cadre 
du Plan québécois des infrastructures - secteur des ressources informationnelles. 
 
La Loi sur les ressources informationnelles prévoit que le chef gouvernemental de la 
transformation numérique présente annuellement au ministre un portefeuille des projets 
prioritaires alignés sur les priorités gouvernementales en vue d’accélérer la transformation 
numérique de l’administration publique. Un mécanisme permettant que ces projets soient 
sélectionnés afin de réaliser les priorités gouvernementales serait utile pour offrir à 
l’administration publique une vision commune, claire, cohérente et engagée des priorités en 
transformation numérique. 
 
Sécurité de l’information et cybersécurité 
 
Obligations et bonnes pratiques 
 
En vertu de la Loi sur les ressources informationnelles, les mesures en sécurité de 
l’information ne sont pas applicables aux entreprises du gouvernement.  
 
De plus, le Centre gouvernemental de cyberdéfense du ministère de la Cybersécurité et du 
Numérique a développé, depuis sa création, une expertise de pointe en matière de 
prévention contre les cybermenaces et les cyberattaques. Le Centre offre des services 
destinés à l’ensemble des organismes publics, comme des balayages de vulnérabilités et 
des tests d’intrusion. Le recours à ceux-ci n’est pas obligatoire, mais les organismes publics 
ont avantage à y recourir. Ces services pourraient également être imposés à une entreprise 
du gouvernement si le gouvernement en décide. 
 
Également, le ministre ne détient aucun pouvoir lui permettant d’agir très rapidement et à 
l’échelle gouvernementale pour une cohérence d’action lorsque des logiciels ou des 
applications qui présentent un risque en sécurité de l’information se retrouvent sur des 
infrastructures des organismes.  
 
La Loi sur les ressources informationnelles énumère plusieurs responsabilités qui sont 
dévolues au chef gouvernemental de la sécurité de l’information, mais celle de soutenir 
l’action des organismes publics en leur offrant des outils ou en mettant à leur disposition 
des pratiques exemplaires n’est pas présente. 
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Autres mesures 
 
Services de certification, de répertoire et de signature électronique 
 
En vertu de la Loi sur le ministère de la Cybersécurité et du Numérique, le ministre doit 
développer un ensemble de moyens visant à offrir aux citoyens et aux entreprises une 
prestation de services numériques de qualité, en s’assurant autant que possible de ne pas 
causer de fracture numérique. Il doit également fournir aux organismes publics des services 
en infrastructures technologiques et en systèmes de soutien communs.  
 
Les services de certification, de répertoire et de signature électronique font l’objet de 
responsabilités partagées entre différents organismes publics, sans gouvernance 
centralisée au MCN. C’est le cas, entre autres, de l’Infrastructure à clés publiques 
gouvernementale (ICPG) qui délivre aux utilisateurs transigeant avec les organismes 
publics des clés et des certificats permettant notamment de chiffrer un document et d’y 
apposer une signature numérique de confiance. L’expérience des dernières années révèle 
qu’une révision du modèle de gouvernance actuel de l’ICPG, dont la responsabilité est à ce 
jour partagée entre le MCN et le ministère de la Justice du Québec, permettrait de mieux 
faire face à certains enjeux et opportunités concernant cet outil, notamment relativement à 
l’offre de service qui y est liée, à la révision des règles concernant l’assurance de l’identité 
numérique et à l’unification du service avec d’autres projets similaires. 
 
Les données numériques gouvernementales 
 
La Loi sur les ressources informationnelles prévoit que le gouvernement peut désigner un 
organisme public pour agir comme source officielle de données numériques 
gouvernementales. Pour que cette désignation soit effective, l’organisme public doit établir 
des règles encadrant sa gouvernance à l’égard des renseignements personnels et les faire 
approuver par la Commission d’accès à l’information du Québec. 
 
Cette formalité fait en sorte qu'un organisme public ne peut agir comme source officielle de 
façon concomitante à la prise du décret.  
 
La Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux (chapitre R-22.1) prévoit 
notamment que le ministre de la Santé et des Services sociaux définit, seul à l’interne, des 
règles de gouvernance des renseignements de santé et de services sociaux qui sont 
applicables à l’ensemble des organismes du secteur de la santé et des services sociaux. 
 
Responsabilité du gouvernement ouvert 
 
Dans la Loi sur les ressources informationnelles, la responsabilité du gouvernement ouvert 
est actuellement détenue par le chef gouvernemental de la transformation numérique. Or, 
en raison de sa nature, cette responsabilité devrait plutôt être confiée au gestionnaire des 
données numériques gouvernementales. 
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Projets pilotes 
 
Avec la création du MCN, la cybersécurité et le numérique sont désormais deux nouveaux 
domaines dans lesquels l’État peut intervenir. Ces domaines sont en constante évolution et 
plusieurs enjeux s’y rattachent. Pensons, à titre d’exemples, aux cyberattaques envers des 
entreprises québécoises et à l’utilisation accrue de l’intelligence artificielle. Or, le 
gouvernement ne détient pas de pouvoir de prendre un projet pilote aux fins d’étudier, 
d’expérimenter et d’innover dans le contexte des nouvelles technologies, pouvant 
nécessiter l’imposition de normes applicables à la aux organismes publics, aux entreprises 
du gouvernement, à toute autre entreprise ou aux citoyens. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Des propositions de modifications législatives sont requises, principalement à la Loi sur les 
ressources informationnelles, pour actualiser cette dernière afin d’adapter le cadre de 
gestion et de gouvernance des ressources informationnelles à la suite de la création du 
MCN. Plus particulièrement, ces propositions visent à :  
 

— accélérer la transformation numérique des organismes publics; 
— favoriser l’atteinte de résultats rapides dans les projets en ressources 

informationnelles afin d’offrir de meilleurs services à la population et améliorer la 
performance de l’administration publique;  

— renforcer la sécurité de l’information dans l’administration publique. 
 
 
4- Proposition 
 
Le projet de loi propose différentes modifications au cadre légal régissant les ressources 
informationnelles de l’administration publique ainsi que dans les domaines de la 
cybersécurité et du numérique.   

Gouvernance des ressources informationnelles 
 
Rôles et responsabilités 
 
Il est proposé de prévoir que le ministre assure le leadership de la transformation numérique 
et de la cybersécurité de l’administration publique, en plus d’avoir l’obligation d’assurer la 
cohérence et l’harmonisation des actions gouvernementales dans les domaines de la 
cybersécurité et du numérique, à cette fin, être associé à l’élaboration des mesures ainsi 
qu’aux décisions des ministres visant ces domaines, avec la possibilité de donner son 
avis lorsqu’il le juge opportun. Il est également proposé de bonifier l’offre de service du 
ministre afin que ce dernier puisse fournir, à la pièce, tout service en ressources 
informationnelles lorsqu’un organisme public lui en formule la demande et de préciser que 
l’ensemble de ses services est sujet à des conditions d’utilisation, incluant celles liées aux 
responsabilités du ministre et des utilisateurs. 
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Il est aussi proposé d’établir expressément que les organismes publics doivent, au regard 
des ressources informationnelles dont ils ont la responsabilité, respecter les orientations, 
les stratégies, les politiques, les standards, les directives, les règles et les indications 
d’application pris en vertu de la Loi sur les ressources informationnelles et de prévoir que 
cette obligation incombe au dirigeant de l’organisme qui doit alors prendre des moyens 
pour la faire connaître et respecter par les membres de son personnel. 
 
L’alignement des projets en ressources informationnelles sur les priorités 
gouvernementales et les priorités gouvernementales en transformation numérique 
 
Afin d’assurer que les projets de transformation numérique des organismes publics soient 
alignés sur les priorités gouvernementales en la matière et ainsi permettre que de tels 
organismes y consacrent tous leurs efforts, il est proposé de préciser le fonctionnement du 
portefeuille des projets prioritaires. Le ministre aurait la responsabilité de proposer au 
gouvernement un portefeuille des projets prioritaires lequel serait constitué d’initiatives 
sélectionnées à même les éléments consignés au Plan québécois des 
infrastructures - secteur des ressources informationnelles.  
 
Le ministre devrait présenter au gouvernement, au moment qu’il juge opportun, une 
consolidation des états d’avancement de ces projets. 
 
Sécurité de l’information 
 
Obligations et bonnes pratiques 
 
Pour renforcer le cadre légal applicable en matière de sécurité de l’information, le projet de 
loi prévoit la possibilité pour le gouvernement d’assujettir, par décret, dont la 
recommandation serait signée conjointement par le ministre et le ministre concerné 
chargé de l’application de la loi qui régit une entreprise du gouvernement visée à l’article 4 
de la Loi sur les ressources informationnelles, en tout ou en partie, une entreprise du 
gouvernement2 aux dispositions de la Loi sur les ressources informationnelles en matière 
de sécurité de l’information.  
 
Également, il est proposé d’habiliter le ministre à prendre un arrêté prévoyant l’obligation 
pour tout organisme public qu’il désigne, de recourir à ses services pour réaliser les activités 
de cybersécurité, via le Centre gouvernemental de cyberdéfense, et de lui conférer le 
pouvoir d’ordonner à l’un ou plusieurs organismes publics, dans certaines circonstances et 
sous réserve de certaines conditions, de retirer de leurs infrastructures ou de leurs 
systèmes, tout logiciel, toute application ou tout autre actif informationnel qu’il détermine. 
Ces circonstances et conditions seraient les suivantes : i) lorsqu’il y a urgence d’agir sans 
délai ou danger que ne soit causé un préjudice irréparable, ou, ii) lorsqu’il y a urgence 
d’agir dans un court délai. Dans ce dernier cas, le pouvoir pourrait seulement être exercé 
qu’après que des vérifications documentées et sérieuses aient été effectuées à la suite 
d’une consultation entre le chef gouvernemental de la sécurité de l’information et le chef 

 
2 Selon la Loi sur les ressources informationnelles, les entreprises du gouvernement sont celles énumérées à 

l’annexe 3 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), la Caisse de dépôt et placement du Québec et 
la Commission de la construction du Québec. 
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délégué de la sécurité de l’information rattaché à cet organisme et après avoir avisé le 
dirigeant de l’organisme public concerné de son intention de le faire. 
 
Il est également proposé de confier au chef gouvernemental de la sécurité de l’information, 
à l’égard des organismes publics, la responsabilité de mettre à leur disposition des outils et 
des pratiques exemplaires. 
 
Autres mesures 
 
Services de certification, de répertoire et de signature électronique 
 
Afin de pouvoir répondre efficacement aux enjeux rencontrés au regard des services de 
certification, de répertoire et de signature électronique, il est proposé de prévoir que le 
ministre doit fournir aux organismes publics des services de ce type que détermine le 
gouvernement. Le décret préciserait les cas et les conditions dans lesquels un organisme 
public est tenu d’y recourir, la possibilité pour le ministre de déléguer certaines fonctions, 
ainsi que, s’il y a lieu, le transfert d’actifs ainsi que le transfert des obligations qui en 
découlent. En ce qui concerne plus précisément l’ICPG, des dispositions transitoire et de 
concordance sont proposées pour simplifier le rapatriement de cette responsabilité au MCN, 
advenant la prise d’un décret. 
 
Les données numériques gouvernementales 
 
Le projet prévoit également la simplification du cadre légal applicable aux organismes 
publics agissant à titre de source officielle de données numériques gouvernementales, 
notamment en remplaçant les obligations applicables à tout organisme public désigné 
comme source officielle de données numériques gouvernementales de faire approuver 
par la Commission d’accès à l’information du Québec les règles qu’il doit établir 
concernant sa gouvernance des renseignements personnels par une obligation de les lui 
transmettre. 
 
Cette proposition s’inscrit dans une démarche d’harmonisation avec le cadre en matière de 
gouvernance à l’égard des renseignements personnels prévus à la Loi sur les 
renseignements de santé et de services sociaux (chapitre R-22.1). 
 
En ce qui concerne les situations en cours, il est proposé de prévoir une disposition 
prévoyant l’application immédiate de la disposition proposée pour faire en sorte que la 
formalité de l’approbation ne soit plus requise. 
 
Responsabilité administrative du gouvernement ouvert 
 
La responsabilité de proposer au ministre des stratégies pour favoriser l’approche de 
gouvernement ouvert et de voir à la mise en œuvre de celles-ci serait transférée du chef 
gouvernemental de la transformation numérique au gestionnaire des données numériques 
gouvernementales afin d’assurer un partage cohérent des responsabilités. 
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Projets pilotes 
 
Il est proposé d’habiliter le gouvernement à autoriser la mise en œuvre par le ministre d’un 
projet pilote visant à étudier, à expérimenter ou à innover dans le domaine de la 
cybersécurité ou dans celui du numérique, ou à définir des normes applicables en de tels 
domaines. Un projet pilote pourrait viser les organismes publics, les entreprises du 
gouvernement, toute autre entreprise ou les citoyens. Le recours au projet pilote est un 
levier utile en présence d’un contexte qui évolue rapidement et qui nécessite des tests 
préalablement à la prise de normes pérennes. À terme, les normes qui seront proposées 
dans une éventuelle proposition législative répondront ainsi aux besoins du milieu. 
 
Tout projet pilote ne pourrait déroger aux Chartes, à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, ou à tout autre 
régime particulier : la détermination des normes et des obligations applicables dans le 
cadre d’un projet pilote doit se faire dans le respect des lois applicables. 
Conséquemment, tout projet de décret fera l’objet des consultations requises en amont, 
notamment pour s’en assurer.  
 
Par ailleurs, il est important de ne pas confondre la notion de projet pilote avec celle de 
projet en ressources informationnelles. La mise en œuvre d’un projet pilote ne peut avoir 
comme effet de soustraire un projet en ressources informationnelles aux dispositions 
législatives qui lui sont applicables, notamment les autorisations requises. 
 
 
5- Autres options 
 
Gouvernance des ressources informationnelles 
 
Rôles et responsabilités 
 
Aucune autre option n’a été considérée concernant l’affirmation du leadership du ministre 
comme porteur de la vision gouvernementale de la transformation numérique, puisqu’il est 
question de préciser des rôles et des responsabilités et ainsi éviter toute difficulté 
d’interprétation du texte législatif.  
 
Concernant l’association du ministre aux mesures portées par ses collègues dans les 
domaines de la cybersécurité et du numérique, il a été envisagé de doter le ministre d’un 
pouvoir réglementaire pour les domaines dont il a la charge, mais cela aurait été trop invasif 
dans leurs champs d’activités. Une approche consultative a donc été préférée. 
 
L’alignement des projets et des activités en ressources informationnelles sur les priorités 
gouvernementales 
 
L’expérience des dernières années démontre que le statu quo n’est pas une option qui 
permet une utilisation optimale des ressources. En effet, le nombre d’initiatives et de projets 
en ressources informationnelles en cours est en constante augmentation. Ainsi, dans un 
contexte de ressources limitées, il est nécessaire de veiller à ce que les projets ciblés par 
le gouvernement fassent l’objet d’efforts spécifiques.  
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Sécurité de l’information 
 
Obligations et bonnes pratiques 
 
Concernant la possibilité d’assujettir des entreprises du gouvernement à certaines 
dispositions de la Loi sur les ressources informationnelles en matière de sécurité de 
l’information, un assujettissement complet de toutes les entreprises du gouvernement a été 
envisagé, mais cela n’aurait pas permis de prendre en considération les spécificités de 
chacune d’entre elles. Ainsi, une option permettant une analyse au cas par cas a été 
préférée.  
 
Concernant l’utilisation des services du ministre pour réaliser les activités de cybersécurité, 
via le Centre gouvernemental de cyberdéfense, les changements législatifs ont été préférés 
à des négociations administratives puisque la solution proposée est davantage susceptible 
de mener à une implantation uniforme des meilleures pratiques en sécurité de l’information 
à l’échelle gouvernementale.  
 
Enfin, les situations critiques pour la sécurité de l’information gouvernementale n’offrent pas 
d’autres options pour réagir le plus rapidement possible ou dans un court délai. 
 
Autres mesures 
 
Services de certification, de répertoire et de signature électronique 
 
Pour les services de certification, de répertoire et de signature électronique, dont l’ICPG, 
le maintien du statu quo (responsabilités partagées entre le MJQ et le MCN) quant à la 
gouvernance de ceux-ci a été étudié de même qu’un transfert complet au MJQ quant à 
l’ICPG. Néanmoins, étant donné que le MCN détient une expertise en services communs 
au sein de l’administration publique, une gouvernance par le MCN était l’option la plus 
cohérente et la plus efficace afin de répondre aux enjeux, tout en respectant la vision 
gouvernementale concernant les services communs. 
 
Les données numériques gouvernementales 
 
Il a été envisagé de proposer la création, par le gestionnaire des données numériques 
gouvernementales, d’un cadre gouvernemental de gouvernance des données, lequel cadre 
serait utilisé par les organismes publics. Ces derniers auraient ensuite pu établir leurs 
propres règles en complément, le tout sujet à des approbations de différents acteurs. Cette 
option n’a pas été retenue, car elle ne permettait pas d’accélérer les délais d’approbation 
de façon significative. De plus, la proposition actuelle est cohérente avec les cadres de 
gouvernance prévus à la Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux 
(chapitre R-22.1) et au projet de Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique 
et édictant la Loi sur l’Institut national d’excellence en éducation (projet de loi n° 23). 
 
Les autres mesures prévues au projet de loi étant des modifications de concordance, 
aucune autre option n’a été envisagée. 
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6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Citoyens 
Les mesures prévues dans ce projet de loi auront des incidences positives directes sur la 
population du Québec : 
 

 accélération des projets de transformation numérique associés aux priorités du 
gouvernement; 

 rehaussement de la sécurité des actifs informationnels de l’État, qui hébergent un 
grand nombre de renseignements sur les citoyennes, les citoyens et les entreprises, 
grâce à des mesures qui favorisent une plus grande cohérence de l’action 
gouvernementale en cybersécurité. 

 

Gouvernance 

Les mesures proposées visent à améliorer la gouvernance des ressources 
informationnelles dans une perspective de maximiser les sommes qui y sont annuellement 
investies en priorisant la réalisation des projets qui répondent aux priorités 
gouvernementales de transformation numérique. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la 
laïcité a été consulté pour les dispositions concernant les données numériques 
gouvernementales. 
 
Pour ce qui est des mesures concernant l’ICPG et la signature électronique, des travaux 
sont en cours depuis plusieurs mois avec le ministère de la Justice. 
 
Des échanges se sont également tenus avec le Secrétariat du Conseil du trésor, le ministère 
des Finances et le ministère du Conseil exécutif quant au contenu de la proposition de projet 
de loi. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
Depuis son entrée en vigueur en 2011, la Loi sur les ressources informationnelles prévoit 
la production, tous les cinq ans, d’un rapport sur son application. Ce rapport doit faire 
l’objet d’un dépôt à l’Assemblée nationale. Les présentes dispositions qui modifient la 
Loi sur les ressources informationnelles pourront être évaluées à ce moment, le prochain 
rapport étant prévu le 13 mai 2026. 
 
Finalement, le MCN mettra en place un calendrier de mise en œuvre afin de veiller à une 
application rapide de la présente proposition législative, notamment pour les dispositions 
qui nécessitent la collaboration de certains partenaires. 
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9- Implications financières 
 
Aucune implication financière n’est envisagée, les mesures proposées pouvant se réaliser 
à l’intérieur des budgets alloués annuellement au MCN et aux organismes publics 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Pour les mesures portant sur la gouvernance, le MCN s’est inspiré d’autres lois telle la Loi 
sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation (chapitre M-14.1). Il s’est aussi inspiré du 
rapport La gouvernance informationnelle comme levier à la transformation vers le 
numérique : état des lieux réalisé par la Chaire de recherche en exploitation des 
ressources informationnelles de l’École nationale d’administration publique. Ce rapport 
présente une évaluation de six organismes de l’administration publique québécoise ainsi 
qu’une revue de la littérature scientifique sur le sujet. 
 
 

 
 
 
 
 

Le ministre de la Cybersécurité et du 
Numérique, 
 
 
 
ÉRIC CAIRE 

  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/M-14.1

